
CURSUS VOCAL
Cycles Durée

Rythme
hebdomadaire

Évaluation Validations obligatoires

 cursus accessible à partir de 14 ans

Cycle 1 2 à 5 ans
45 min + FM +

pratiques
collectives

Contrôle continu + 
examen de fin de

cycle

Contrôle continu de l’année
d’examen sur 5 (coef.1) +

examen de fin de cycle sur 5
(coef. 2)

9/15 au minimum

 passage en cycle 2

Cycle 2 2 à 5 ans
45 min + FM +

pratiques
collectives

Contrôle continu +
examen de fin de

cycle

Contrôle continu de l’année
d’examen (coef.1) +

examen de fin de cycle
(coef 2)

9/15 au minimum
+ cycle 2 de FM validé pour

obtention du BEM*
 passage en cycle 3
OU  examen d’entrée en cycle 3 spécialisé
OU  examen d’entrée en Classes Préparatoires à l’Enseignement Supérieur

Cycle 3 4 ans maximum
1h + FM + pratiques

collectives + FM
spécifique

Contrôle continu +
examen de fin de

cycle

Contrôle continu de l’année
d’examen noté sur 5

(coef.1) + examen de fin de
cycle noté sur 5 (coef. 2)

9/15 au minimum
+

Cycle 2 de FM MA* validé +
UV complémentaires

pour obtention du CEM* 
 en cours ou au terme du cycle 3 possibilité de se présenter à l’examen d’entrée en cycle 3 spécialisé 
ou en Classes Préparatoires à l’Enseignement Supérieur

Cycle 3 spécialisé 2 à 4 ans
750h pour

l’ensemble du
cycle

Contrôle continu +
examen 

UV dominante (contrôle
continu noté sur 5 (coef 1) +
examen noté sur 5 (coef 2),
10/15 au minimum pour

son obtention) +
UV complémentaires pour

obtention du DEM* 
 en cours ou au terme du cycle 3 spécialisé possibilité de se présenter à l'examen d'entrée en Classes 
Préparatoire à l’Enseignement Supérieur

CPES 4 ans maximum
750h pour

l’ensemble du
cycle

Contrôle continu sur l’ensemble du cycle
Possibilité de présenter le DEM durant le cycle 

UV dominante (contrôle continu noté sur 5 (coef.
1) + examen noté sur 5 (coef. 2), 10/15 au

minimum pour son obtention) +
UV complémentaires pour obtention du DEM* 

* BEM : Brevet d’Études Musicales / * CEM : Certificat d’Études Musicales / * DEM : Diplôme d’Études Musicales
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CURSUS DE DIRECTION DE CHŒUR

Durée
Rythme

hebdomadaire
Évaluation

Atelier d’initiation 2 ans maximum 2h Contrôle continu

Cycles Durée
Rythme

hebdomadaire
Évaluation

Validations obligatoires

 cursus accessible sur examen d’entrée, cycle 1 de Formation Musicale validé

Cycle 2 1 à 3 ans

3h d’atelier
collectif + suivi

individuel ou semi-
collectif + suivi

vocal collectif pour
les non chanteur-
ses + FM + chœur

Contrôle continu +
examen de fin de

cycle

Contrôle continu de
l’année d’examen (coef.1)
+ examen de fin de cycle

(coef. 2)
9/15 au minimum

+ cycle 2 de FM validé pour
obtention du BEM*

 passage en cycle 3
OU  examen d’entrée en cycle 3 spécialisé
OU  examen d’entrée en Classes Préparatoires à l’Enseignement Supérieur

Cycle 3 1 à 3 ans

3h d’atelier
collectif + suivi

individuel ou semi-
collectif + suivi

vocal individuel ou
semi-collectif pour
les non chanteur-
ses + FM + chœur

Contrôle continu +
examen de fin de

cycle

Contrôle continu de
l’année d’examen noté sur
5 (coef.1) + examen de fin

de cycle noté sur 5 (coef. 2)
9/15 au minimum

+
Cycle 2 de FM validé +
UV complémentaires

pour obtention du CEM* 
 en cours ou au terme du cycle 3 possibilité de se présenter à l’examen d’entrée en cycle 3 spécialisé 
ou en Classes Préparatoires à l’Enseignement Supérieur

Cycle 3 spécialisé 2 à 4 ans 750h pour
l’ensemble du cycle

Contrôle continu +
examen 

UV dominante (contrôle
continu noté sur 5 (coef. 1)
+ examen noté sur 5 (coef.

2), 10/15 au minimum
pour son obtention) +

UV complémentaires pour
obtention du DEM* 

 en cours ou au terme du cycle 3 spécialisé possibilité de se présenter à l’examen d’entrée en Classes 
Préparatoire à l’Enseignement Supérieur

CPES 4 ans maximum
750h pour

l’ensemble du
cycle

Contrôle continu sur l’ensemble du cycle
Possibilité de présenter le DEM durant le cycle 

UV dominante (contrôle continu noté sur 5
(coef 1) + examen noté sur 5 (coef. 2), 10/15 au

minimum pour son obtention) +
UV complémentaires pour obtention du DEM* 

* BEM : Brevet d’Études Musicales / * CEM : Certificat d’Études Musicales / * DEM : Diplôme d’Études Musicales
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